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LA SEMAINE EXTÉRIEURE 
Pour la première fois depuis le 

vote de la dernière loi militaire, le 
Reichstag vient d'avoir à examiner le 
budget de la guerre. L'occasion s'of-
frait pour le ministre d'exposer les 
'efforts accomplis, les résultats obte-
nus, d'indiquer aussi, s'il le jugeait à 
propos, les lacunes constatées, peut-
être même les sacrifices nouveaux à 
consentir.- L'opposition, elle, pouvait 
manifester son hostilité à la réforme 
récente et obtenir en tout cas des en-
gagements précis pour l'avenir. Le 
ministre de la guerre s'est acquitté de 
sa tâche au moins en partie ; les so-
cialistes semblent s'être dérobés à la 
leur car ils n'ont obtenu aucune pré-
cision sur les projets attribués aux 
grands chefs de l'armée allemande. 

Le ministre de la guerre a déclaré 
que le recrutement des contingents 
nouveaux s'était opéré sans aucune 
difficulté, il aurait même été amené à 
refuser 38.000 conscrits reconnus 
bons pour le service et le nombre des 
permissions accordées dans l'intérêt 
des familles aurait été plus considé-
rable que l'an passé. On devine aisé-
ment ce qui se cache derrière ces chif-
fres et derrière ces constatations. La 
presse -pangermaniste ne se gêne d'ail-
leurs pas pour en tirer de menaçantes 
déductions. Elle nous offre la pers-
pective d'un nouvel effort militaire 
allemand, réponse nécessaire, à ses 
yeux, à la loi française de 1913 et à 
la réorganisation de l'armée russe ! 

Deux grandes ligues allemandes, la 
ligue militaire et la ligue contre la 
légion s'efforcent, par des moyens dif-
férents, de pourvoir à l'accroissement 
de l'armée par l'utilisation des cons-
crits reconnus bons et qui n'ont ce-
pendant pas été pris. La Ligue mili-
taire s'en prend à la loi de trois ans 
en France, aux mesures adoptées en 
Russie, pour proclamer l'insuffisance 
du système allemand de défense na-
tionale et pour réclamer des effectifs 
plus considérables. La seconde s'ef-
force d'exciter l'opinion allemande 
par des spectacles grossiers destinés 
à provoquer l'indignation contre nos 
troupes d'Afrique. Ces inconvenantes 
maladresses sont naturellement ex-
ploitées par certains journaux fran-
çais qui se font une joie de relever et 
au besoin d'exagérer tous les inci-
dents susceptibles de rendre plus 
malaisées les relations de notre pays 
et de l'Allemagne. 

Il s'est trouvé au Reichstag un ora-
teur pour dénoncer le sophisme à 
l'abri duquel on voudrait faire peser 
sur la France et sur la Russie la res-
ponsabilité du nouvel effort annoncé 
par certains allemands sans que le 
gouvernement impérial se décide à 
prononcer la parole qui rassurerait 
tous ceux qui se demandent à quelles 
misères la course aux armements fi-
nira par conduire l'Europe civilisée. 
11 est des vérités qu'il ne faut pas se 
lasser de répéter. La loi française de 
trois ans, les formations nouvelles de 
l'armée russe constituent une réponse 
aux lois militaires allemandes qui en 
quelques années ont formidablement 
accru les effectifs de l'armée de Guil-
laume II. Ces lois allemandes, il n'est 
pas possible de prétendre qu'elles ont 

5 été provoquées par une initiative rus-
se et moins, encore par un geste de 
notre pays. En 1905 nous avons ré-
duit la durée du service militaire. En* 
rapprochant plus étroitement de l'ar-
mée la nation nous avons montré que 
nous assignions à celle-ci un rôle dé-
fensif ; nous avons donné une nou-
velle preuve — une fois de plus — de 
la sincérité de notre amour de la paix. 

Cette volonté pacifique, nous l'a-
vions manifestée en acceptant, dans 
les conditions que l'on sait, de nous 
rendre à Algésiras pour y soumettre 
à l'arbitrage d'une conférence interna-
tionale des questions que ,nous au-
rions pu résoudre dans le simple 
exercice d'une légitime souveraineté. 
Nous n'eûmes pas d'ailleurs à regret-
ter ce geste de confiance dans notre 
bon droit. 

Et lorsque après le coup d'Agadir le 
gouvernement français engagea avec 
t Allemagne des pourparlers ^longs et 
Slngulièrement délicats, ne donna-t-il 

pas un précieux exemple de sang-
froid ? 

Rappelez-vous la nervosité d'une 
partie de l'opinion française, les exi-
gences des coloniaux allemands, les 
excitations détestables de l'impéria-
lisme germanique. Et cependant gar-
dant son sang-froid le Parlement ré-
publicain sanctionna l'accord de no-
vembre 1911, qui aurait dû être le 
point de départ des relations, sinon 
""amicales, du moins correctes et cor-
dialement loyales. Le mécontente-
ment même des deux parties en pré-
sence ne disait-il pas clairement 
qu'aucune des deux n'avait été lésée 
dans ses intérêts essentiels. 

Pendant la crise balkanique, à une 
heure où si nous avions eu le goût de 
l'aventure nous aurions pu sans dou-
te profiter des difficultés graves aux-
quelles se heurtaient deux, au moins, 
des puissances de la Triple Alliance 
n'est-ce pas nous encore qui avons le 
plus utilement travaillé à dissiper 
des malentendus et à maintenir l'ac-
cord européen ? 

Et cependant nous avons pu assis-
ter à ce spectacle déconcertant. Après 
chacune de ces crises où la France 
donnait des preuves évidentes et par-
fois matérielles de sa volonté de main-
tenir la paix, l'Allemagne procédait à 
un renforcement numérique de son 
armée. Comment aurions-nous pu de-
meurer indifférents devant de tels 
faits ? N'y avait-il pas d'autre moyen 
que celui auquel nous nous sommes 
arrêtés, d'accroître la puissance de no-
tre armée? Ce n'est pas ici la question, 
ce qui demeure, ce qui reste incontes-
table c'est que ce n'est pas de gaîté de 
cœur, sous la poussée de je ne sais 
quelle frénésie militariste, sous l'em-
pire d'une sorte de mégalomanie na-
tionaliste que nous nous sommes im-
posé des sacrifices extrêmement 
lourds. 

T. STEEG, 
Sénateur de la Seine. 
Ancien ministre, 
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LA MANIÈRE DOUCE 
Un chirurgien fameux, excellent 

homme, mais bien connu pour ses 
« sorties » inopinées et un parler 
tonitruant, venait de conclure, chez 
une blessée, après l'examen d'usage, 
à la nécessité de l'intervention chi-
rurgicale : 

— « Vous l'habituerez, en douce, à 
l'idée qu'on lui coupe le bras ! » 
s'exclama-t-il par mégarde à haute et 
intelligible voix, en se ^retournant 
vers son interne. 

Puis, affolé au spectacle de la ma-
lade aux trois quarts morte d'an-
goisse : 

— « Et surtout avec les plus 
grands ménagements ! » ajouta-t-il. 

INFORMATIONS 
Au Maroc 

Dimanche Taza a été occupée. 
Arrivé le 7 mai à Souk-El-Arba-

de-Taza, où il a rejoint le général 
Gouraud, le général Lyautey s'est, 
rendu le 8 à Zrarka, poste situé à 
quinze kilomètres à l'est du pre-
mier. C'est là que se trouvent les 
avant-postesdelacolonneGouraud. 
Bien que la mort du Roghi, le faux 
Bou-Hamara, battu l'autre jour par 
le général Gouraud, soit confirmée, 
et que cet événement produise dans 
tout le Maroc septentrional un ef-
fet considérable, des rassemble-
ments menaçants continuent à se 
presser autour de Zrarka. 

En conséquence, le général Lyau-
tey a donné au général Gouraud 
l'ordre de pénétrer le 10 mai sur le 
territoire de cette tribu, dans la 
direction de Taza. Le même jour, 
le général Baumgarten a débouché 
de M'Coun dans le Maroc oriental, 
où la colonne Pierron est concen-
trée depuis quelques jours, et s'est 
porté d'une traite jusqu'à Taza. 
Enfin, le général Henrys a égale-
ment reçu l'ordre, à Mé'quinez, de 
coopérer dans le pays Zaïan, avec 
la colonne Blondlat, afin de main-
tenir les Béni-M'Guild ralliés, d'in-
quiéter les dissidents ; en un mot, 

de décongestionner la région où 
opèrent les généraux Gouraud et 
Baumgarten. 

Le général Lyautey est rentré à 
Fez. Il en est reparti lundi pour re-
joindre le général Gouraud et pren-
dre la direction générale des opé-
rations. 

L'occupation de Taza 
Voici quelques détails sur l'oc-

cupation de Taza : 
Le général Baumgarten-, com-

mandant les troupes, annonce 
qu'il est entré à Taza dimanche à 
midi. Les indigènes, surpris par la 
marche rapide de nos troupes dans 
la nuit, ont peu résisté, mais les 
Beni-Oudjam ayant eu le temps 
de se ressaisir ont défendu éner-
giquement les abords de la ville. 
Nous avons eu quatre tués et treize 
blessés. L'attitude des^ habitants 
de la ville est excellente. 

Los pertes de l'ennemi sont dif-
ficiles à évaluer, mais elles doi-
vent être importantes. 

La nouvelle de l'entrée des Fran-
çais à Taza répandue a causé une 
vive impression de joie. Elle a pro-
duit un effet considérable sur l'es-
prit des indigènes. 
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Le 2e tour de scrutin 
Sur les 217 députés mis en bal-

lottage, 22 ne se sont pas repré-
sentés au second tour de scrutin, 
savoir : 

2 progressistes : MM. Toy-Riont 
(Briançon), et Lannes de Monte-
bello (Marne). 

3 républicains "de gauche : MM. 
Fr.Deloncle (Castellane), Frayssat 
(Grasse), et Soussial (Marmande). 

4 radicaux : MM. Lalanne (St-
Sever), A. Denis (Toul), Dupont 
(Montmorillon), et Marquet (Ro-
chechouart). 

2 radicaux-socialistes : MM. Mai-
son (Riom-deuxième), et Dusevel 
(Doullens). 

9 rad icaux-socialistcs unifiés : 
MM. Berniolle (Troyes-première), 
Delmas (Ussel), Pierre Charles 
(Beaune), Bourguet (Le Vigan), 
Massé (Nevers-premiôre), Potié 
(Lille-cinquième), Dron (Lille-hui-
tième), F. Buisson (Paris 13e arron-
dissement, 2e circonscription), et 
Paris (Cochinchine). 

2 républicains socialistes : MM. 
Frayssinet (Castelsarrasin), et Co-
reil (Toulon-troisième). 

Par contre, un député sortant, 
M. Trouvé, républicain radical 
(Haute-Vienne), qui ne s'était pas 
représenté au premier tour, a posé 
sa candidature au second. 

Le nombre des députés sortants 
qui sont soumis au scrutin de bal-
lottage est de 193. Le premier tour 
de scrutin, toutes rectifications 
faites, avait donné les résultats 
suivants : 

Conservateurs réélus, 23; nou-
veaux, 9; total 32. 

Action libérale réélus, 21; nou-
veaux, 6 ; total, 27. 

Progressistes réélus, 46; nou-
veaux, 8; total, 54. 

Républicains de gauche réélus, 
39; nouveaux, 13; total, 52. 

Républicains radicaux réélus, 
25; nouveaux, 2; total, 27. 

Radicaux-socialistes réélus,' 5; 
nouveaux, 5; total, 10. 

Radicaux-sociales unifiés réélus, 
75; nouveaux, 15; total, 90. 

Républicains socialistes réélus, 
17; nouveaux, zéro; total, 17. 

Socialistes unifiés réélus, 35; 
nouveaux, 5; total 40. 

Totaux : réélus, 286; nouveaux, 
63; total général, 349. 

Un résultat, celui de la Martini-
que, deuxième circonscription, n'a 
pas été proclamé. 

Rappelons que la composition 
de la dernière Chambre était la 
suivante : 

Conservateurs, 29; action libé-
rale, 34; républicains progres-
sistes, 83; républicains de gauche, 
77; républicains radicaux, 90; ra-
dicaux-socialistes unifiés, 175 ; ré-
publicains-socialistes, 42; socialis-
tes unifiés. 67. 

Ce que les partis gagnent 
et perdent 

Le ministère de l'intérieur commu-
nique la statistique suivante : 

Pour le deuxième tour de scrutin : 
Sièges à pourvoir, 252 ; résultats 

parvenus, 250. 
Manquent les résultats de deux 

circonscriptions : Sénégal et Cochin-
chine. 

En outre, un résultat non procla-
mé du premier tour : Martinique(l'l!). 

Sont élus : 
Réactionnaires,, 14; progressistes, 

10 ; Fédération des gauches, 9 : répu-
blicains de gauche, 22 ; radicaux et 
radicaux-socialistes, 116 dont 99 uni-
fiés ; républicains socialistes, 16 : 
socialistes unifiés, 62 ; indépendant, 
1. 

Total, 250. 
Les réactionnaires gagnent9sièges 

et en perdent 6. Gain, 3. 
Les progressistes gagnent 3 sièges 

et en perdent24. Perte, 21. 
La Fédération des gauches gagne 

4 sièges et en perd 20. Perte, 16. 
Les républicains de gauche gagnent 

3 sièges et en perdent 14. Perte, 11. 
Les radicaux et radicaux-socialis-

tes gagnent 42 sièges et en perdent 
18. Gain, 24. 

Les républicains-socialistes ga-
gnent 5 sièges et en perdent 6. Perte, 
1. 

Le gain des socialistes unifiés est 
de 33 sièges. 

Les nouveaux sièges 
On sait que dix sièges nouveaux 

ont été créés. Ces sièges sont échus 
à : 

1 conservateur. M. Lasies. Paris 
(G0 arrondissement) ; 

1 membre de l'Action libérale, M. 
Vieillard (Haut-Pdiin) : 

2 progressistes : MM. Galli, Paris 
(4e arrondissement) et Leredii, Pon-
toise (3e arrondissement) ; 

5 socialistes unifiés : MM.Soriaux, 
Béthune(5e arrondissement) : Laval, 
Saint-Denis (2carrondissement) ; Lon-
guet, Sceaux (5e arrondissement), 
Morin, Tours, (2e arrondissement) et 
Lebey,Versailles(2earrondissemcnl); 

1 socialisterévolutionnaire,M.Bcr-
ton, Toulon (2e). 

Par contre, la suppression de cinq 
sièges a entraîné les pertes suivan-
tes : 

Pour l'Action libérale, un siège, 
Bergerac ; 

Pour les progressistes, un siège : 
Domfront ; 

Pour les radicaux-socialistes, un 
siège. Auxerre ; 

Pour les radicaux-socialistes uni-
fiés, deux sièges : Carcassonne et 
Beaune. 

Résultat général du 1 et du 
2e tour 

Sont élus : 
Réactionnaires : au 1er tour, 67 ; au 

2e tour, 14. Total, 81. 
Progressistes : au 1er tour, 49 : au 

2e tour, 10. Total, 59. 
Fédération des gauches:au 1ertour, 

22 : au 2" tour, 9. Total, 31. 
Républicains de gauche : au 1er tour, 

37 ; au 2e tour, 22. Total, 59. 
Radicaux et radicaux-socialistes : 

au 1er tour, 120 dont 90 unifiés ; au 2e 

tour, 116 dont 98 unifiés. Total, 235 
dont 188 unifiés. 

Républicains socialistes : au 1er 

tour, 14 ; au 2e tour, 16. Total, 30. 
Socialistes unifiés : au 1er tour. i0 : 

au 2e tour. 62. Total, 102. 
Le doyen d'âge 

M. de Mackau, député conserva-
teur de TOrne, qui, par suite du décès 
de M. Louis Passy, était devenu dans 
les derniers mois de 1913, 'le doyen 
d'ûge de la Chambre qui s'en va, 
restera le doyen de la nouvelle Cham-
bre. Il est né en novembre 1832. 

Après lui, vient, par rang d'ûge, 
M. Arthur Legrand, député conserva-
teur de la Manche, né en octobre 
1833. 

Avant lui se plaçait M. Beauquier, 
député radical du Doubs, mais ce 
député ne s'est pas représenté aux 
élections qui viennent d'avoir lieu. 

Le Benjamin de la Chambre 
Le plus jeune député de France, 

est M. Pierre-Etienne Flandin, qui 
vient d'être élu dans l'Yonne, à 

A vallon, comme candidat de l'Allian-[[ 
ce démocratique. 

M. Flandin, fils du sénateur de 
l'Inde, est né à Paris le 12 avril 1889. 
Il a donc exactement vingt-cinq ans 
et un mois. 

Après lui vient Al. Raoul Angles, 
radical unifié, élu au premier tour 
de scrutin, dans l'arrondissement 
de Sisteron (Basses-Alpes). Il est âgé 
de vingt-six ans et demi, étant né 
le 21 octobre 1887. 

Enfin, M. Chaigne, élu également 
au premier tour, dans la Gironde, 
est âgé de vingt-sept ans. 

Parmi les députés sortants battus 
nous relevons : MM. Pattl Boncour, 
Javal, Rouanet, de ^Ramel, Joseph 
Reinach, Leroy-Beaulieu, Gheusi, 
Fournol. 

La nouvelle Chambre entrera en 
fonctions le 1er Juin. 

Les Diplomates de la Triple En-
tente tiennent d'Importantes 
Conférences. 
Le Standard apprend de la plus 

haute autorité que des conférences 
ayant une importance internatio-
nale considérable ont eu lieu à Lon-
dres pendant ces trois derniers jourê. 
Elles sont en quelque sorte une suite 
aux entretiens qui eurent lieu à Pa-
ris pendant le récent voyage des 
souverains anglais entre sir E. Grey, 
M. Doumergue et l'ambassadeur de 
Russie. M. Paul Cambon, ambassa-
deur de France à Londres, et le 
comtedeBeckendorf, ambassadeurde 
Russie, se sont entretenus avec sir E. 
Grey au Forcing Office, et on croit 
que ces conversations ont fait faire 
un nouveau progrès aux entretiens 
qui avaient eu lieu précédemment à 
Paris. Jeudi, M. Isvolski ambassa-
deur de Russie à Paris, est arrivé à 
Londres et a été invité immédiate-
ment à assister à ces conférences. 
Bien qu'on attache le plus grand 
intérêt à ces entretiens, on ne croit 
pas qu'on en fasse connaître immé-
diatement le résultat. 

Un demi million de faux mandats 
Depuis un mois, de nombreux bu-

reaux de poste de Paris et de pro-
vince ont payé sur le vu de faux 
mandats-poste, une somme de près 
de500.000 francs à d'habiles malfai-
teurs. Ces mandats, régulièrement 
présentés, ne se distinguaient d'au-
tres par aucun indice suspect. Tout 
était conforme au modèle officiel. 
Les numéros de série, les griffes du 
bureau expéditeur, le timbre à date 
de la poste, tout étaitadmirablement 
imité. Les agents de l'administration 
ont payé sur le vu de titres d'un 
aspect si réellement authentique 
que seule la vérification bimensuelle 
faite à l'administration centrale a 
permis de découvrir le pot aux roses-. 

Grâce à ce pointage, on constata 
que tel bureau n'avait pas émis le 
mandat qu'on avait entre les mains, 
ou que tel autre en avait émis deux du 
même numéro. Dans le premier cas, 
le mandat payé était donc un faux 
mandat ; dans le deuxième cas, l'un 
des deux mandats en présence était 
également faux, mais lequel ? Pour 
s'assurer de la réalité du faux, il fal-
lut procéder à un travail de compa-
raison des plus laborieux. 

On put enfin découvrir quelques 
défauts de fabrication dont tout le 
personnel des postes, prévenu im-
médiatement par circulaire, connaît 
aujourd'hui le secret. Les faussaires, 
d'ailleurs, ne se contentaient pas 
de fabriquer des mandats, ils fabri-
quaient aussi des pièces d'identité. 
Convaincus quepoursefairepayerdes 
mandats de sommes variant entre 
200 et 300 francs, des enveloppes de 
lettres paraîtraient insuffisantes, ils 
présentaient de faux extraits, faus-
sement régularisés par la préfecture 
de police, du registre d'immatricula-
tion des étrangers. 

On n'a pasconservéd'autres traces 
de leur présence. Les postiers n'ont 
pu donner aucun signalement. Un 
employé se souvient cependant de 
s'être vu refuser une pièce douteuse 
par l'un des faussaires. Presque tous 
les fauxmandats ont été payés surle 
même genre de pièces, à des noms 
étrangers, ce qui laisse à supposer 
qu'on a affaire à une bande d'escrocs 
internationaux. 

* Tremblement de terre en Sicile 
Un nouveau tremblement de terre 

s'est produit en Sicile. Les lignes té-
légraphiques et téléphoniques ayant 
été coupées, on n'est pas encore fixé 
sur l'étendue de la catastrophe. On 
sait cependant que la secousse s'est 
fait sentir sur une cinquantaine de 
kilomètres dans la région qui est si-
tuée au sud-est de l'Etna, entre le vol-
can et la côte. De nombreux villages 
ont été dévastés, où les morts et les 
blessés sont nombreux. 

Le théâtre du tremblement de terre 
actuel est situé daifs une région plus 
méridionale que celle qui fut ravagée 
en 1908 (le litoral du détroit de Mes-
sine). Cependant, elle avait déjà été 
éprouvée à cette époque. La secousse 
sismique intéresse cette fois la con-
trée de Catane. C'est l'une des parties 
les plus peuplées et les plus riches de 
la Sicile. 

La ville de Catane compte aujour-
d'hui près de 200.000 habitants, et la 
population de la province ne s'élève 
pas à moins de 800.000 âmes. 

La ville d'Acireale, chef-lieu de dis-
trict de la province du même nom, 
est à treize kilomètres au nord-est de 
Catane. Elle se trouve sur le versant 
sud-est de l'Etna, pente formée de la-
ve basaltique à l'embouchure de la pe-
tite rivière Aïo. Acireale a 25.000 ha-
bitants, et si l'on compte le district 
tout entier, 39.000 habitants. C'est 
une petite place industrielle où se 
fait un commerce actif. 

On peut espérer cependant qu'au-
cune grande ville n'a été atteinte, et 
que le sinistre ne prendra pas les pro-
portions gigantesques de la catas-
trophe de 1908, dans laquelle la ville 
de Messine avait été anéantie. 

Les villages dévastés 
Une violente secousse de tremble-

ment de terre a été ressentie dans les 
villages de Guardia, Mangano, Pisano 
et Zafferano. 

La bourgade de Bongiardo a été dé-
truite presque complètement. Le nom-
bre des morts y est de dix, et les bles-
sés sont au nombre de vingt. 

On signale également -des morts 
dans la commune de Pisano. 

La bourgade de Linera est presque 
complètement détruite. 

Il y a des dégâts dans les bourgades 
de Santé-Venerina, Santa-Maria, De-
gli, Ammalati, Guardia, Santa-Maria, 
Vergine, Cosentini et Penisi. Les dé-
gâts seraient purement matériels et 
il n'y aurait aucune victime. 

La secousse a été également ressen-
tie à Linguaglossa, Via-Grande, Bian-
ca-Villa et Belpasso. 

Les condoléances de la France 
A la nouvelle de la catastrophe de 

Sicile le Président de la Répubique a 
envoyé un télégramme de condoléan-
ces au roi d'Italie. Le président du 
conseil, ministre des affaires étrangè-
res, a invité l'ambassadeur de France 
à Rome à exprimer au gouvernement 
italien les sympathies du gouverne-
ment de la République. 

Un soldat alsacien devenu fou 
en prison 

En décembre dernier, le conseil de 
guerre de Strasbourg condamnait 
aux arrêts moyens trois recrues alsa-
ciennes du 99e d'infanterie, de Saver-
ne, qui avaient confirmé à un journa-
liste de Strasbourg les propos ordu-
fiers que le lieutenant von Fortsner 
avait tenus sur le drapeau français. 

Les arrêts moyens sont une dure 
punition. Les condamnés sont déte-
nus isolément dans une cellule pres-
que obscure. Ils couchent sur la du-
re, ne sortent dans le préau que deux 
fois par semaine, et ne reçoivent d'a-
liments chauds que tous les trois 
jours. L'un des jeunes Alsaciens, 
nommé Scheible, donna récemment 
des signes de troubles cérébraux. 
Une nuit, il se mit à chanter à tue-
tête. Cela lui valut d'ailleurs des ar-
rêts supplémentaires. Finalement, 
on l'envoya en observation à l'infir-
merie, et là, on se rendit compte que 
le malheureux ne jouissait plus de la 
plénitude de ses facultés mentales. 
Chaque nuit, l'obsession des arrêts 
le reprenait. Alors il se levait et se 
blotissait sous le lit. 

La famille a été avisée que Scheible 
était définitivement réformé. 



LE CONFLIT MEXICO-AMÉRICAIN 
Les Etats-Unis vont à la conquête 

du Mexique, mais le président Wilson, 
qui se soucie peu de provoquer des 
récriminations internationales, se gar-
de de brusquer les choses, De plus, 
il s'efforce de représenter comme ren-
due nécessaire, non par l'ambition des 
Etats-Unis, mais par les circonstan-
ces mêmes, l'invasion du territoire 
mexicain. 

Le gouvernement a affrété onze 
transports, qu'il tient prêts pour 
l'embarquement de nouvelles troupes, 
mais l'ordre de les embarquer n'a pas 
été donné, sous prétexte qu'on ne veut 
pas, à Washington, ni inquiéter Huer-
ta par l'envoi des renforts, ni prendre 
la responsabilité de provoquer une 
rupture de la trêve qui a été consen-
tie par lui. 

Le gouvernement de Washington 
envisage cependant cette rupture, et 
il prend toutes les dispositions pour 
pouvoir envoyer sans délai des ren-
forts à la V.era-Cruz. 

D'un autre côté, le général Funston, 
commandant le corps d'occupation de 
la Vera-Cruz, ayant seulement 4.000 
hommes sous ses ordres, réclame des 
renforts d'urgence, et le ministre de 
la guerre appuie énergiquement cette 
demande en ajoutant que si le général 
Funston était attaqué, il ne pourrait 
opposer une force suffisante aux Mexi-
cains ; mais le président Wilson et 
M. Bryan, fidèles à leur système, ré-
pondent qu'il n'est pas encore temps 
d'envoyer les renforts demandés. 

D'autre part, on annonce que c'est 
à la suite d'une intervention de M. 
Bryan que deux navires allemands, le 
« Kronprinzessin-Cecilie » et le « Ba-
varia », appartenant à la Compagnie 
Hamburg Amerika, et ayant à bord 
des munitions pour Huerta, ne les dé-
barqueront pas. 

Que va dire Huerta ? 

gasins et 4 synagogues ont été égale-
'ment la proie des flammes ; 200 fa-
milles sont dans le dénûment. 

Cet incendie est l'œuvre d'un indi-
vidu qui a été arrêté et a avoué son 
crime. 

Petites Nouvelles 

Saisi par une plainte pour abus de 
confiance, le parquet de Moutiers ou-
vrait récemment une information con-
tre M. Kaffmann, banquier. A la sui-
te d'un transport du parquet à son 
domicile particulier, à Aigueblanche, 
d'une perquisition et d'une vérifica-
tion des livres, un mandat d'arrêt a 
été délivré contre Kaffmann, qui a été 
arrêté et écroué. 

— Le npmmé Rayman qui doit être 
prochainement confronté à la fron-
tière belge, avec divers complices pour 
vol de tableaux et d'objets d'art, a, 
pendant son séjour à la Santé, fait un 
héritage d'un million. 

— On annonce la mort, à l'âge de 
soixante-seize ans, du vice-amiral 
Humann, grand officier de la Légion 
d'honneur. Le défunt était le fils de 
Jean-Georges Humann, ancien député 
de Strasbourg sous la monarchie de 
Juillet, et frère du général Humann, 
décédé il y a quelques années. 

— Le nouveau navire-hôpital 
« Sainte-Jehanne » a effectué, sur les 
bases de Groix, des essais très satis-
faisants. Le navire, qui est mouillé en 
rade de Lorient, a été visité ce matin 
par l'amiral Perrin, préfet maritime, 
et par les principales autorités de Lo-
rient. 

— Alors qu'il dînait en famille, à 
Béziers, M. Albert River aperçut sou-
dain une tache rouge au plafond de 
sa salle à manger. Bientôt, des filets 
rouges rayèrent le mur. Il s'approcha: 
c'était du sang. En hâte, il se précipi-
ta à l'étage supérieur et il trouva M. 
Antoine Pinfort étendu sur son lit, la 
gorge trouée d'une balle. De la bles-
sure, tout son sang s'était échappé, 
traversant le matelas, le sommier et 
le plancher. M. Antoine Pinfort était 
neurasthénique. 

— Un incendie a détruit 90 mai-
sons clans la ville de Kopyz ; 75 ma-

CAUSERIE 
La Caisse Nationale d'Epargne 

Créée par la loi du 29 avril 1881, 
sous la garantie de l'Etat, la Caisse 
d'épargne postale, maintenant appe 
lée Caisse nationale d'Epargne, a eu, 
en 33 ans, un rapideet constant déve-
loppement, qui n'a eu un temps d'ar-
rêt qu'en 1912, époque à laquelle a 
sévi sur la généralité des Caisses d'é 
pargne une crise dont certainement 
on n'a pas perdu le souvenir. 

L'avoir des déposants qui, en 1882, 
était de 47.601.631 fr. s'élevait dix ans 
après à 616.393.425 fr. ; en 1902, cet 
avoir atteignait plus d'un milliard et 
en 1912 il était de 1.745.563.726 fr. 

Pendant l'année 1913, d'après les 
résultats acquis et les dernières pré-
visions, les versements auront été de 
640.000.000 de fr. en chiffres ronds ; 
les remboursements de630.000.000 de 
fr. et les intérêts capitalisés de 
43.107.812 fr. ce qui dégage un avoir 
total au31 décembre 1913 de 1 milliard 
798.671.538 fr. 74. 

Le budget de prévision de la Caisse 
Nationale d'Epargne pour 1914 pré 
voit que les versements seraient de 
665.000.000defr., les remboursements 
de 635.000.000 de fr. 

L'excédent des versements ressor 
tirait à 30 millions de fr. ce qui, avec 
44.817.758 fr. d'intérêts capitalisés, 
formerait un total de 1.873 millions 
489.296 fr.74. 

Les frais d'administration qui, en 
1890, n'étaient que de 1.945.898 fr. ont 
atteint en I8921echiffrede8.486.465 fr 
pour 7.717.540 opérations. 

On voit par cette énumération quel 
développement a pris la Caissenatio-
naled'épargne.Ceschiffres paraissent 
la .meilleure démonstration justifi-
cative que l'on puisse donner de son 
organisation. Mais ces résultats ne 
sauraient empêcher d'apporter à cette 
organisation les améliorationset per 
fectionnement nécessaires. 

Y a-t-il possibilité de simplifier des 
formalités diverses imposées aux 
déposants, et celles auxquelles est 
soumise la manipulation de tous ces 
divers comptes avant d'arriver à la 
comptabilité centrale ? 

L'administration centrale prétend 
que non ? Nous avouerons que nous 
n'en sommes pas absolument per-
suadé, et qu'à notre avis la direction 
de la Caisse nationale d'épargne doit 
travailler à assouplir le bel instru-
ment d'épargne nationale qu'est la 
Caisse d'épargne postale. 

Il nous paraît enfin que l'Etat de-
vrait diminuer sur certains points, 
notamment sur les frais de port des 
documents circulant par la voie pos-
tale, la contribution de la Caisse 
nationale quila met sur un pied d'in-
fériorité vis-à-vis des caisses ordi-
naires. 

Son action s'harmonise très heu-
reusement avec celle des Caisses d'é-
pargne ordinaires, non seulement en 
suscitant entre elle etles autres Cais-
ses une heureuse émulation, mais 
encore en donnant satisfaction à 
un genre de clientèle qui ne pourrait 
s'accommoder de l'action purement 
locale des Caisses d'épargne ordi-
naires. Il n'est pas douteux que si le 
Parlement vote la proposition de loi 
qui élève à 3000 francs le montant 
total des dépôts, si le chiffre des 
opérations annuelles n'est plus limi-
té à la somme de 1.500 francs, nous 
verrons les opérations de la Caisse 
nationale d'épargne et son avoir 
s'élever rapidement. 

Jean LALOY. 

BHRONI0DE1DCALE 
RESTONS UNIS 

S. V. P. ! 

-»»«-

Conseil d'Etat 
Le conseil de préfecture du Lot, 

appelé à statuer sur les élections 
municipales auxquelles il a été 
procédé le 26 octobre 1913, dans la 
commune de Saint-Hilaire-Besso-
nies, annula, par arrêté en date du 

novembre 1913, l'élection de M. 
Serres et décida qu'il serait pro-

cédé à un deuxième tour de scru-
tin. Cet arrêté fut déféré au Con-
seil d'Etat et par M. Serres et par 
le préfet du Lot. 

La haute assemblée vient d'an-
nuler l'arrêté du conseil de préfec-
ture et de déclarer valable l'élec-
tion de M. Serres. 

Au lendemain des élections, nous 
ne voudrions pas ouvrir une polémi-
que entre républicains. 

Ce serait déplacé, car personne, 
plus que nous, ne désire l'union. 

Mais il ne nous est pas possible de 
laisser passer, sans protester, le der-
nier entrefilet de l'Union Républicaine, 
entrefilet qui n'est qu'une suite à une 
série d'articles contre les radicaux. 

Les radicaux sont, depuis long-
temps, malmenés par notre confrère, 
qui, ce faisant, n'amènera pas l'apai-
sement qu'il paraît cependant désirer, 

Ainsi l'Union voulant justifier sa 
politique, fait un rapprochement illo-
gique. 

Sous le titre de « Constatations 
agréables », notre confrère raconte 
qu'un « événement des plus heureux 
vient de se produire », parce qu'un de 
nos amis a fait une conférence agri-
cole en compagnie d'hommes politi-
ques d'opinions diamétralement oppo-
sées. 

Et notre confrère proclame aussi-
tôt qu'un homme politique peut faire 
appel à tous les concours ! 

Voyons, il ne faudrait pas exagérer, 
confrère : les syndicats agricoles, les 
mutuelles-bétail, les syndicats des 
planteurs, les comités pour l'installa-
tion des fusées paragrêle, réunissent 
tous les propriétaires qui ont autre 
chose à faire, dans ces comités, que 
de parler politique. 

Tous, indistinctement, radicaux, clé-
ricaux, socialistes, s'occupent de leurs 
intérêts personnels purement écono-
miques. 

Ce n'est pas la même chose si un 
homme politique, républicain, fait 
appel au concours des maires réac-
tionnaires et des militants de l'opposi-
tion dans les communes. 

Lorsqu'il s'agit de politique, il n'y 
a que 2 côtés de la barricade. Il faut 
être d'un côté ou de l'autre. 

C'est, du reste, la pensée de notre 
distingué député qui a déclaré vou-
loir être à'gauche et rester à gauche, 
sans compromission avec la droite. 

L'Union fait donc erreur quand 
elle se réjouit de l'entente des hom-
mes politiques, avec tous les proprié-
taires sans distinction de partis, 
pour réaliser une œuvre purement 
agricole, et qu'elle feint d'assimiler 
cette entente avec celle que certains 
politiciens font avec les adversaires 
au point de vue politique. 

Mais l'Union a voulu jeter un nou-
veau coup de pied au parti radical, 
car avant les élections, elle s'était 
permis de pareils gestes regrettables 
que nous n'avons pas daigné relever. 
L'élection du 26 avril nous faisait 
tout oublier. 

Au lendemain de cette élection 
son geste n'est pas beau. Les répu-
blicains l'ont trouvé même très vi-
lain. 

N'insistons plus et espérons que 
pour toujours, la politique d'apaise-
ment sera remplacée, dans notre 
arrondissement, par une politique ré-, 
publicaine, — d'union large si l'on 
veut, — mais nettement et unique-
ment républicaine. 

L. B. 

Belles actions 
M. le Préfet du Lot vient 

d'accorder des gratifications de 
10 francs chacune aux nommes 
Mazeyrie Louis, et Cadène Joseph, 
de Bretenoux, qui le 30 mars 1914 
ont porté secours aux époux Bour 
gade, en danger de se noyer dans 
la rivière de la Gère. 

Postes et Télégraphes 
Le ministre des postes et télégra-

phes a décidé, à la date du 9 mai, 
la suppression de la recette auxi-
liaire rurale de poste de la com-
mune de Garennac, à partir de la 
date d'ouverture de l'établisse-
ment de facteur-receveur créé dans 
cette localité par arrêté du 17 
mars 1914. 

Gendarmerie 
M. Delpon, ancien caporal, dési-

gné par la Compagnie du Lot, est 
nommé gendarme et affecté dans 
la 13e légion. 

— 

Fête de famille 
Dimanche à midi, M. Coueslant, 

directeur de l'Imprimerie du Jour-
nal du Lot, avait eu la généreuse 
amabilité de convier en un ban-
quet, tout le personnel de l'Impri-
merie. 

Le dîner fut servi dans la grande 
salle de l'Hôtel des Ambassadeurs 
où autour de longues tables supé-
rieurement décorées et fleuries 
prirent place 100 convives, aux-
quels pour des raisons de deuil ou 
de maladie quelques autres em-
ployés eurent le regret de ne pou-
voir venir se joindre. 

Mmo Coueslant, Mme Bedeau, belle 
sœur de M. Coueslant avaient tenu 
à assister à cette «fête de famille», 
comme le déclara avec à propos et 
émotion le doyen des ouvriers de 
l'imprimerie, le vénéré conducteur 
M. Esclavissat, quand, au nom du 
personnel, avant le dîner, il offrit 
deux magnifiques gerbes de fleurs 
à Mme Coueslant et à Mme Bedeau. 
M. Garnal, gendre de M. Coueslant 
était présent. 

C'était en effet une fête de famil-
le, car elle avait pour but, la pré-
sentation au personnel de M. Jean 
Coueslant, comme second patron 
de l'imprimerie. 

Le menu servi par M. Monestier 
fut délicieux : bonne chère, vins 
généreux, tout était parfait : du 
reste, qu'on en juge. 

MENU 
Potage aux Perles de Nizan 

Hors-d'œuvre variés 
Poisson 

Saumon sauce Tartare 
Entrées 

Vol au Vent à la Godard 
Filet de Bœuf Truffes el Champignons 

Gigots de Mouton à la Catalane 
Légume 

Petits Pois de Prayssac à la Française 
Rôti 

Poulets de grain au Cresson 
Entremets 

Asperges en branches 
Bombe au Moka 
Desserts assortis 

Vins 
Grand Ordinaire Blanc et Rouge 

Gaillac demi-doux 
Cahors 1904 

Champagne frappé 
Café 

Fine Champagne Marie Brizard 
Cherry-Brandy 

Dire que les convives firent hon-
neur à. ce menu de choix, c'est 
inutile; M. Monestier, l'excellent 
maître d'hôtel, l'a certes constaté 
quand plats et bouteilles revinrent 
vides à l'office. 

Aussi sommes-nous heureux de 
lui adresser nos plus vives félici-
tations. 

C'est au milieu de la plus vive 
gaîtè que le repas se poursuivit. 

Au dessert, notre .excellent et dé-
voué directeur se leva et, après avoir 
dit toute sa joie de voir réuni autour 
de lui tout le personnel, il présenta 
son fils comme le nouveau, le second 
patron. 

Un mot de sympathie à ses vieux 
collaborateurs, des souhaits de bonne 
santé pour tous les convives et pour 
leur famille, son désir d'une plus 
longue et toujours aussi amicale 
collaboration avec tous, permirent 
à ceux-ci d'applaudir chaleureuse-
ment, avec émotion et sincérité le 
dévoué et sympathique patron qui 
prouvait une fois de plus l'affection 
qu'il témoigne à son personnel. 

Quelques mots de remerciement 
étaient dus pour dire à M. Coueslant, 
à Mme Coueslant, au jeune et nou-
veau patron, à toute la famille la 
reconnaissance de tout le personnel 
à leur égard. 

Nous les avons adressés avec sin-
cérité et nous avons formulé les 
meilleurs vœux de bonheur pour M. 
Coueslant et pour sa famille et pour 
tout le personnel. 

Puis, dans des chansons sentimen-
tales... et autres, plusieurs convives 
femmes et hommes, se firent vigou-
reusement applaudir. 

Ce fut à 4 heures que la fête prit 
fin et, que chacun quitta la salle du 
banquet, joyeux d'avoir passé quel-
ques heures de bonne gaîté, et heu-
reux d'exprimer une fois de plus 
à M. Coueslant, de sincères remercie-
ments. 

L. B. 

Le bureau formé : MM. Valmn ry, notaire, président ; Blani'é" 
maire; Blanchard, propriétaire-
Esclavissat, propriétaire; Ducros' 
docteur; Auréjat, propriétaire, vil 
ce-présidents; Sahuc et Godard" 
secrétaires; Brocard, trésorier. 

La foire de la Saint-Clair 
La Municipalité de Cahors estimant 

que l'intérêt général commandait de 
ne pas déplacer la foire de la St-CIair, 
une des plus importantes de l'année, 
a décidé qu'elle se tiendrait le 1" juin. 

Nous constatons avec plaisir que 
les municipalités voisines ont pris 
une décision semblable. Nous lisons, 
en effet, dans la Dépêche à la chroni-
que de la Corrèze : 

« L'administration Municipale, 
après avis de l'Union des Commer-
çants, tout en regrettant que certains 
intérêts particuliers puissent être con-
trariés par la coïncidence de la foire 
du 1" juin avec le lundi de la Pente-
côte, a considéré que l'intérêt général 
commandait de maintenir cette foire, 
a plus importante de Tulle, à sa date 

normale. » 
Nous croyons savoir qu'à Agen 

il en est de même. 

Permissions pour travaux 
agricoles 

A ce sujet nous donnons lesrcn 
seignements précis qui nous sont 
demandés : 

En cequiconcerne les militaires 
de la classe 1913, ils pourront ob 
tenir la permission demandée par 
application d'une circulaire en 
date du 20 novembre 1913, qui re commande aux chefsdecorpsd'ac-
corder des permissions aux mili 
taires, fils d'agriculteurs ou exer-
çant des professions agricoles, au 
moment des grands travaux des 
champs, sous la réserve que ch'a-
que homme ne pourra obtenir, au 
cours d'une même année, plus de 
quarante-cinq jours de permission 
pour convenance personnelle. 

En ce qui concerne les hommes 
du contingent régis par la loi du 
21 mars 1905 (classes 1911 etl912), 
ils ne peuvent avoir que quinze 
jours de permission par an. 

Les militaires exerçant antérieu-
rement à leur incorporation lapro-
fession d'agriculteur doivent en 
arrivant au corps, faire connaître 
les époques de l'année où, en rai-
son de leur métier, ils désirent 
aller en permission. Cette forma-
lité accomplie, il suffi tensui te qu'ils 
adressent, le moment venu, leurs 
demandes à leur chef de corps. 

Syndicat des vignerons libres 
Dimanche, le dévoué président, 

M. Fréjaville, est allé organiser-
une section viticole à Anglars-
Juillac. 

Cette section, adhérent au syn-
dicat, a constitué ainsi son bureau 
définitif : 

Président, M. Chapt-Aladel, 
maire; vice-président, M. Adrien 
Boutarel; trésorier,- M. Camille 
Soulacroup; secrétaire, M, Gaston 
Hermet. 

Mutualité scolaire 
L'Assemblée générale de la Mutua-

lité scolaire de l'arrondissement de 
Cahors aura lieu le mardi 2 juin 1914, 
à 11 heures du matin, dans une salle 
de l'Hôtel-de-Ville de Cahors. 

, Ordre du jour : 
1. Situation morale delà Société; 
2. Compte rendu financier : 
3. Mouvement du personnel ; 
4. Rapport de la Commission d'ap-

puremenl ; 
5. Admission et radiation des so-

ciétaires : 
6. Questions diverses. 

Ecole d'instruction de Cahors 
Jeudi 14 mai, septième séance, 

le matin, à 6 h. 45 : manoeuvre à 
double action ; le soir, à 14 heures, 
conférence dans la salle d'hon-
neur du 7". 

Nécrologie 
Nous apprenons avec regret le 

malheur qui frappe M. Eibel, con-
ducteur a l'Imprimerie du Journal 
du Lot. Lundi matin, après une 
douloureuse maladie, sa jeune 
fille est décédée à l'âge de 8 ans. 

Nous prions M. Eibel, et sa fa-
mille d'agréer l'expression de nos 
vives condoléances. 

L. B. 

Mouvement des vins 
VO'fficicl publie le mouvement des 

vins en France, pendant le mois 
d'avril 1914. 

Voici pour le Lot les renseigne-
ments suivants : 

Quantités de vins sorties des chais 
des récoltants : 10.956 hectolitres. 

Antérieures : 83.318 hectolitres. 
Total : 94.274 hectolitres. 
Quantités de vins soumises au 

droit de circulation : 12.440 hectoli-
tres. 

Antérieures : 83.688 hectolitres. 
Total : 96.128 hectolitres. 
Stock commercial existant chez 

les marchands en gros : 9.169 hecto-
litres. 

Fondation d'un comité 
d'initiative 

Un comité d'initiative vient d'ê-
tre fondé à Castelnau. Son but est 
d'étudier l'histoire du canton de 
Castelnau-Montratier. 
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LA 
FEMME DU GARDE-CHÂSSE 

PAR GABRIEL RECIT 

DEUXIÈME PARTIE 

I 

— Robert, le moment de dire le 
mot décisif et définitif approche... Il 
faut te décider et vaincre l'obstina-
tion qui pourrait avoir sa raison 
d'être si tu n'étais pas sûr du cœur de 
Juliette, si vous étiez des inconnus 
et simplement sollicités pour un ma-
riage de convenance, mais qui à 
l'heure actuelle serait presque inju-
rieuse à son égard. Ecoute et retiens 
bien ceci : Nous sommes heureux de 
la tournure des événements qui per-
met à deux orphelins, à deux cœurs 
d'élite de combler leurs vœux, de 
joindre leurs destinées. Que veux-tu 
de plus ? Quel motif puissant t'obli-
ge-t-il à agir ainsi que tu voudrais le 
faire ? Ne savons-nous pas que tu es 
le désintéressement personnifié ? Al-
lons, pas de fausse honte ! Prends la 
main de Juliette ; elle est digne de toi 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

et que tout cela aboutisse au plus tôt 
à une entente réciproque. 

Robert, émotionné plus qu'il ne 
voulait le paraître, à demi vaincu par 
les efforts de tous ceux qui l'aimaient 
éperdûment, répondit : 

— Devant ces preuves d'inaltéra-
ble affection qui me touchent profon-
dément, je ne me sens pas le coura-
ge d'opposer un refus décisif. Lais-
sez-moi réfléchir quelques jours en-
core, laissez mon esprit s'habituer 
peu à peu à cette idée, à cette tran-
saction. Si vous le permettez, je fixe 
ma détermination officielle, ma ré-i 
ponse définitive au jour même du re-
tour de M. de Lormel. Je vais me ser-
monner, mesurer l'étendue de mon 
malheur si je me privais du contact 
quotidien de Juliette et je ferai tout 
ce qu'il dépendra de moi afin que ma 
réponse soit conforme à vos désirs. 

— Non ! cela n'est pas possible, je 
n'accepte pas cette base de discus-
sion, s'écria Juliette vivement. Ce 
n'est pas ainsi que se résolvent des 
fiançailles telles que les nôtres. Il est 
inadmissible que le futur s'immole, 
se sacrifie... Si Robert doit toujours 
avoir présent à l'esprit comme une 
hantise cette fortune fatidique, je 
préfère la laisser à d'autres, l'aban-
donner entièrement, la distribuer aux 
pauvres,, afin qu'elle serve de rançon 
à mon bonheur. 

— Juliette ! Juliette ! laissa échap-

per Robert comme un reproche. Vous 
n'avez pas le droit de sacrifier ainsi 
l'avenir ! Cette fortune vous appar-
tient en propre, vous allez rentrer en 
possession de cet héritage inattendu, 
et sous aucun prétexte vous ne pou-
vez vous en dessaisir. M. de Lormel, 
du reste, ne saurait y consentir sans 
enfreindre des ordres sacrés. Pour 
ma part, il me paraît difficile de me 
rallier à cette idée, de payer des téli-
cités futures au prix de cette renon-
ciation. 

— Avez-vous bien le droit de dic-
ter ma conduite vous, Robert, qui me 
réduisez au désespoir avec vos rair 
sonneinents spécieux? Ne suis-je pas 
libre de mes actes ? Et si vous ac-
cueillez trop favorablement la voix 
de votre conscience pour refuser la 
proposition qui vous est faite, de quel 
droit m'empêcheriez-vous d'obéir à 
la mienne qui m'ordonne d'agir ainsi 
que je vais le faire ? 

— Quelles sont donc vos inten-
tions ? Je vous le demande en grâce : 
ne vous laissez pas aller à quelque 
acte irréparable. Réfléchissez avant 
d'agir. 

— Laissez-moi faire. En agissant 
comme j'en ai l'intention, je libère 
ma conscience, je supprime l'obsta-
cle qui s'oppose à notre bonheur com-
mun. 

S'adressant directement à M. de 
Lormel, Juliette s'expliqua plus clai-

rement : 
— Vous m'avez dit, mon cher cou-

sin, que grâce à des placements avan-
tageux vous aviez pu doubler la som-
me que vous avait laissée mon père. 

— C'est-à-dire que... 
— Pas de sous-entendu, M. le ba-

ron... Nous touchons à un point dou-
loureux de notre histoire commune. 
J'ai donc le droit d'être exactement 
renseignée et de disposer de cette 
somme comme je l'entendrai, d'en 
faire l'usage qu'il me conviendra. 

— A ta majorité, mais non avant, 
ne l'oublie pas. 

— La loi s'oppose-t-elle donc à ce 
que je rentre immédiatement en pos-
session de l'héritage qui m'appar-
tient ? 

— Mais parfaitement ! Le mariage 
pourrait peut-être t'émanciper et fa-
ciliter les démarches. 

— Vous n'êtes donc pas sûr de ce 
que vous avancez ? 

— Dame, non ; les lois sont si com-
plexes et si mal définies qu'elles res-
tent à peine compréhensibles pour 
messieurs les officiers ministériels. 

— Un- avocat, un avoué pourraient 
en tous cas faire cesser l'incertitude 
dans laquelle je me trouve ? 

—" Mais... sans doute. 
— Eh bien ! dans ces conditions 

je vous prierai de me confier les piè-
ces que vous devez avoir en votre 
possession afin que je puisse consul-

ter... 
— De quelles pièces veux-tu par-

ler, Juliette ? 
— Des pièces que mes parents ont 

dû vous laisser entre les mains lors 
de leur départ. Car je suppose qu'ils 
vous ont légué autre chose que leurs 
billets de banque : des titres par 
exemple; des instructions pour gérer 
leur patrimoine ; que sais-je encore ? 

Le baron et sa sœur se regardaient 
à la dérobée. Le raisonnement de Ju-
liette les déroutait. C'était cependant 
la sagesse même. Et personne n'eût 
trouvé à redire à ce qu'elle avançait. 

Ils n'avaient jamais songé à cela ! 
Pouvaient-ils supposer que la petite 
orpheline, devenue grande, demande-
rait des comptes, ou du moins vou-
drait savoir l'origine, la nature et 
tout ce qui concernait 
qu'on lui promettait ? 

Surpris par cette question directe, 
le frère et la sœur conservaient le 
silence le plus absolu. Leurs yeux 
cependant ne restaient pas inactïfs ; 
ils se consultaient du regard, mais 
Juliette ne perdait pas un signe de 
leur muette correspondance. 

— J'attends la réponse, articula 
doucement la jeune fille. Il me sem-
ble que ma demande est toute natu-
relle et qu'il n'y a nul besoin de ces 
airs de mystérieux complot pour sa-
tisfaire ma légitime curiosité. 

— Il est parfois difficile de donner 

l'héritage 

Tribunal correctionnel 
Audience du 11 mai 1914 

L'audience de ce jour a été entière-
ment consacrée à l'affaire Barras, 
entrepreneur de transport de mine-
rais à Prayssac, et sa gouvernante, 
inculpée de complicité, dont nous 

satisfaction aux demandes les plus 
simples. Je n'ai en ma possession au-
cun papier, je n'ai jamais eu en 
mains de titres et tout ce que ton père 
m'a laissé a été scrupuleusement pla-
cé en lieu sûr. 

Irritée légèrement, Juliette ne par-
venait pas à saisir cette nuance, cette 
restriction qu'elle devinait, qu'elle 
sentait, et dont elle aurait voulu voir 
l'objet d'un développement plus cir-
constancié. 

— Cela m'étonne .profondément 
que mes parents, quelque confiance 
qu'ils aient en vous, ne vous aient 
pas donné la moindre instruction 
écrite, que vous n'en ayez pas récla-
mé vous-même, ne serait-ce que pour 
justifier plus tard, si besoin était, 
l'emploi de leurs capitaux. Partant 
pour un voyage très long, hérissé de 
difficultés et de dangers, ils ont dû, 
c'est certain, le contraire m'étonne-
rait fort, vous confier des paperasses 
qui m'intéressent. Si vous ne les avez 
pas en votre possession, si vous vous 
refusez à les montrer, cela m'autori-
serait à supposer d'abord, à croire 
ensuite, qu'en fait d'héritage ils ne 
me laissaient que l'espoir ! 

— Oh ! Juliette ! dirent ensemble 
le baron et sa sœur. 

Impénétrable, semblant douée d'une 
vision surnaturelle, Juliette implo-
ra : 

(A suivre). 



avons donné tous les détails à la suite 
des-audiences sur cette affaire. 

M. Lacomme, substitut du procu-
reur de la République, dans son ré-
quisitoire très documenté, a demandé 
au tribunal que la loi de 1905 sur la 
répression des fraudes et des trom-
peries soit rigoureusement appliquée 
aux deux prévenus. 

M6 Dauzon, du barreau d'Agen, 
défenseur de Barras /inculpé de 
tromperie sur la quantité de remise 
par le transporteur de minerais), et 
M« de Valon, pour la gouvernante de 
liarras (inculpée de complicité), de-
mandent l'acquittement de leurs 
clients. 

Le jugement de cetle affairé est 
l'envoyé à huitaine. 

— Un vagabond, qui devait compa-
raître devant le tribunal, a demandé 
l'assistance d'un avocat. Affaire 
ajournée. 

Grand Cirque Bureau 
Nous rappelons que c'est mer-

credi 13 mai qu'arrivera dans 
notre ville le grand Cirque Bureau. 

Il débutera le soir même par une 
brillante représentation. 

Jeudi, le Cirque Bureau qui 
séjournera pendant 5 jours à Ca-
hors, donnera une représentation 
en matinée, à 2 heures. 

Arrondissement de Cahors 
Lalbenque 

Réunion de la commission canto-
nale. — La commission cantonale 
d'assistance aux familles nombreu-
ses, réunie mardi dernier, à la mai-
rie, salle du prétoire, sous la prési-
dence de M. Laviale juge de paix, a 
approuvé, à l'unanimité, la réclama-
tion formée par M. le Préfet du Lot, 
contre la décision du conseil muni-
cipal de la commune de Belfort qui 
avait inscrit les sieurs Louis Giles et 
Pierre Bro, sur la liste d'assistance 
aux familles nombreuses et en a or-
donné la radiation. 

Dans la même séance, la commis-
sion, après avoir examiné la récla-
mation de M. le Préfet contre le 
sieur Clément Bonhomme de Bel-
mont, qui avait été inscrit, par le 
conseil municipal, pour deux alloca-
tions sur la liste d'assistance aux fa-
milles nombreuses, reconnaît le bien 
fondé de la réclamation préfectorale 
et ordonne, à la majorité, que le sieur 
Bonhomme (Clément) ne sera inscrit 
que pour une allocation sur la dite 
liste. 

Albas 
Nos compatriotes. — Dans sa der-. 

nière séance l'Académie des Jeux Flo-
raux de Toulouse a fêté le jubilé aca-
démique de Monsieur Hallberg, pro-
fesseur de faculté en retraite. 

La docte assemblée était présidée 
par M. Marchai, modérateur. Autour 
de lui avaient pris place ses confrè-
res : MM. Sabatié, membre de l'Insti-
tut, François de Gélis, Paul Bressol-
les, Gabriel Depeyre, Fr. Tresserre, 
Declareuil, colonel Perrossier etc. 

M. Marchai, doyen et modérateur 
adressa à M. Hallberg une touchante 
allocution. Il rappela sa longue car-
rière de travail, d'honneur et de 
talent, ses succès de professeur et de 
conférencier, qui lui ouvraient les 
portes de rAcadémiele27Janvierî889 
en étudiant le rôle de la Poésie dans 
l'Education. 

Dans sa vie académique comme 
dans sa carrière universitaire M. 
Hallberg ne connut que des succès et 
ne trouva que des amis. Les vingt-cinq 
années récentes ne lui ont rien enle-
vé de son aimable bienveillance, de 
son alerte jeunesse et l'Académie en 
félicitant l'excellent et distingué 
mainteneur espère avoir la joie de 
le posséder encore bien longtemps : 
Ad multos annos ! 

Et M. Marchai remet à notre émi-
nent compatriote le jeton d'or du 
jubilaire. 

M. Hallberg visiblement ému se 
lève et remercie ses confrères en leur 
adressant le charmant sonnet que 
nous reproduisons : 
Pourquoi gémirions-nous sous le poids des années ! 
Nous n'avons plus, c'est vrai, les Itis et les Amours 
Qvù de notre jeunesse embellissaient le cours : 
Autres sont nos plaisirs, autres nos destinées. 

Voyant de cheveux blancs nos têtes couronnées, 
La jeunesse salue en nous les anciens jours ; 
Et Dieu nous donne enfin d'achever sans détours, 
Sans regrets, sans remords, nos longues randonnées ; 

Non sans joie I En ce beau foyer de l'avenir 
Animé par la Muse et par Clémence Isaure, 
Le vieillard une fois se rajeunit encore I 

Les cinq lustres passés sont prêts à refleurir ; 
Votre médaille, amis trop aimables, redore 
Le pâle éclat des ans et leur doux souvenir. 

M. Hallberg ainsi que M. Marchai 
obtinrent le plusvif etle plus sympa-
thique succès. 

Qu'il nous soit permis à notre tour 
d'adresser nos respectueuses félicita-
tions à notre éminent compatriote. 

La population albassienne qui a 
pour M. Hallberg la plus grande esti-
me apprendra avec plaisir la nouvel-
le distinction dont il a été l'objet . 

L. L. 

Montcuq 
Grandes Fêtes de Véclairage à Vacé-

tylène et des fleurs. — Les 23, 24 et 25 
«Uu auront lieu de grandes fêtes or-
ganisées avec le concours de la mu-
ncipahté. En voici le programme : 

• samedi 23 mai, à sept heures, an-

nonce des fêtes par des salves d'artil-
lerie. A huit heures du soir, retraite 
aux flambeaux, avec le concours de 
la Lyre Montcuquoise. Départ du bal-
lon le Fleur us. A neuf heures, grand 
bal au faubourg St-Privat. 

Dimanche 24 mai, à neuf heures et 
demie, tour de ville par la musique 
en tête. A onze heures, apéritif-con-
cert. A deux heures et demie du soir, 
grandes courses de bicyclettes ; prix 
importants, qui seront annoncés ul-
térieurement dans les journaux. A 
quatre heures, concours d'automobi-
les, voiture bicyclettes fleuries. Ba-
taille de fleurs. A cinq heures, con-
cert de la Lyre montcuquoise sur les 
Promenades. A six heures, bal cham-
pêtre. A huit heures, retraite aux 
llambeaux, illuminations « a gior-
no ». Ambrasement de la ville et de 
la tour. Jet d'eau lumineux. Alluma-
ge de la rampe à acétylène. A huit 
heures et demie, brillant feu d'arti-
fice. A neuf heures, grand bal de nuit 
sur les Promenades. 

Lundi25mai àneufheuresetdemie, 
promenade de la musique en ville. 

A deux heures du soir, jeuxdivers. 
A quatre heures, bal. A huit heures 
et demie, retraite aux flambeaux ; 
départ du ballon l'Eclipsé, A neuf 
heures, grand bal. A minuit, clôture 
des fêtes. 

Foire du 9 mai. — Malgré que la 
journée ait été froide, la foire a été 
très belle et avait attiré beaucoup de 
monde. On avait amené 1.000 paires 
de bœufs. Voici les cours pratiqués. 

Boeufs, de 800 à 900 fr. ; veaux, f fr. 
à 1 fr. 501e kilo, suivantqualité. 

Poules, de 2 fr. 50 à 3 fr. la pièce ; 
poulets de 3 à 4 fr. la paire. 

Œufs, de 80 à 90c. la douzaine. 
Pigeons, de 1 fr. à lfr. 25 la pièce. 
Blé, de 17 â 18fr. l'hectolitre ; maïs. 

17 fr. 50 l'hectolitre ; avoine, de fO à 
11 fr. 50 l'hectolitre. 

Le tribunal prononce en outre trois 
condamnations à 50 fr'. d'amende 
pour délits de chasse sans permis. 

Biars 
L'école enfantine. — Notre dévoué 

maire, M. Molinié a reçu en commu-
nication, une lettre adressée à M. 
Loubet, sénateur, concernant la créa-
tion du poste de la classe enfantine. 

Voici le texte de cette lettre : 
« Paris, le 6 mai 1914. 

« Monsieur le Sénateur, 
« Vous avez bien voulu appeler 

mon attention sur un projet de créa-
tion d'une Ecole enfantine à annexer 
à l'école mixte de la commune de 
Biars. 

« J'ai l'honneur de vous informer 
que je viens d'approuver la délibéra-
tion prise par le conseil départemen-
tal de l'enseignement primaire en 
faveur de ce projet. 

« Agréez, monsieur le sénateur, 
l'assurance de ma haute considéra-
tion . 
Le ministre de Vinstruction publique 

et des beaux-arts, 
René VIVIANE 

Puy-l'Evêque 
Succès. — Nous apprenons avec 

plaisir que M. Paul Boisse, fils de 
notre ami Ernest Boisse, vient de 
subir avec succès les examens du 
concours pour l'obtention des bour-
ses de l'Ecole de commerce accordées 
par la ville de Paris. Il y a obtenu le 
numéro 3. 

Foire de mai. — Coïncidant avec 
d'autres foires, notre foire de mai 
n'a pas eu sonimportancehabituelle. 

Voici les cours : 
Quelques bœufs de boucherie se 

sont vendus de 40 à 42 fr.les50kilos ; 
les bœufs d'attelage se payaient de 
800 à 1000 fr. la paire, suivant la for-
ce ; jeunes bœufs, 500 à 700 fr. ; 
vaches de travail, 600 à 700 fr. la pai-
re. 

Marché aux moutons. Pour la bou-
cherie, 95 centimes à 1 fr. le kilo bre-
bis avec couple 50 à 55 fr.|moutons de 
race, 40 à 50 fr. ; moutons communs, 
20 à 25 fr. ; agneaux, 18 à 22 fr. le tout 
la pièce. 

Marché aux porcs. Porcelets 25 à 40 
fr. pièce, suivant grosseur et qualité. 

Mauroux 
Fêle locale. — C'est dimanche pro-

chain, 17 mai, qu'aura lieu la fête 
annuelle dans notre localité. 

Voici le programme de ces fêtes : 
Le samedi 16, annonce de la fête 

par des salves d'artillerie : le soir 
retraite aux flambeaux. 

Le dimanche, à 5 heures du matin, 
réveil par des salves d'artillerie ; 
à 9 heures, tour de ville en musique ; 
à fO heures, distribution de bou-
quets, de 2 à 3 heures de l'après-
midi jeux divers (course aux gre-
nouilles, jeux de la ficelle, de la 
cruche, etc.) ; à 3 h. 30, grandes cour-
ses de bicyclettes: ierprix, 15 francs ; 
2e prix, 10 francs ; 3e prix, 5 francs ; 
les engagements, fixés à 1 franc, 
seront reçus jusqu'au départ des 
courses ; à 4 h. 30, départ du ballon 
«l'Epatant » ; à 5 heures, grand bal 
champêtre avec orchestre de choix ; 
à 9 h. 30, brillant feu d'artifice ; 
à 10 heures, grand bal de nuit, ba-
taille de confetti ; à minuit, grande 
retraite aux flambeaux pourclôturer 
la fête. 

Arrondissement de Figeas 
Figeac 

Ministère des Beaux-Arts. — Nous 
sommes heureux d'apprendre que le 
ministère des Beaux-Arts vient d'ac-
corder à la ville de Figeac une somme 
de 3.000 fr. destinée à la construction 
de grillages en fer forgé pour les 
ouvertures du rez-de-chaussée de la 
maison historique de la rue Orfaba-
dial (Ostal de la Monêda). Après 
l'exécution de ce travail, la bibliothè-
que municipale sera installée au 1er 

étage. 

Tribunal correctionnel. — Audien-
ce du 9 mai. — Louise Lambert, âgée 
de 39 ans, originaire de Vic-Fezensac 
(Gers), etMaria-AngelineLaffont, âgée 
de 18 ans, originaire de Verniole 
(Ariège), toutes deux appartenant à 
une tribu de nomades, comparais-
sent sous l'inculpation de vol à la 
pièce rare, au préjudice d'un épicier 
de Gelles (Aveyron). 

Le tribunal condamne Louise Lam-
bert à deux mois de prison, sans sur-
sis, et Marie-Angeline Laffont à quin-
ze jours, avec sursis. 

Lissac et Mouret 
Obsèques civiles. — Dimanche ont 

été célébrées les obsèques civiles de 
la dame veuve Counort, débitante de 
tabacs. 

Un très grand nombre de parents 
et d'amis ont tenu à accompagner 
cette dame jusqu'à la tombe. 

Nos condoléances à sa famille. 

Larnagol 
Tournée du contrôleur. — Le con-

trôleur des contributions directes 
sera en tournée de mutations à Lar-
nagol, vendredi prochain 15 mai. 

Echos de la fête. — Favorisée par 
un temps splendide, la fête locale de 
Larnagol a été très belle. 

Dans l'après-midi de dimanche, la 
place publique et les quais qui bor-
dent le Lot, magnifiquement pavoisés 
de verdure et de drapeaux, étaient 
particulièrement animés. 

Xarcilhac 
Contributions directes. — Les con-

tribuables sont prévenus que le con-
trôleur des contributions directes ar-
rivera le lundi 18 mai, à huit heures 
du matin, à la mairie, afin de consta-
ter les changements à opérer pour la 
confection des rôles des contribu-
tions directes de 1914. 

Le contrôleur rédigera, de concert 
avec le maire et les répartiteurs, les 
états de mutation concernant les con-
tributions personnelle et mobilière, 
des portes et fenêtres-. Il revisera 
l'état matrice des prestations. Il re-
cueillera, en outre, les renseigne-
ments relatifs à la contribution des 
patentes. 

La foire. — Notre foire du 6 mai 
a été relativement importante. Le 
temps menaçant et quelques légères 
ondées n'avaient pas empêché de 
nombreux propriétaires d'amener 
leurs bestiaux, notamment des 
agneaux et des porcelets. 

Les agneaux se sont vendus de 20 
à 35 fr. pièce et les porcelets de 15 à 
35 fr. suivant qualité et grosseur. 

Le jardinage apporté a été rapi-
dement vendu à de bons prix. 

Les nombreux marchands étala-
gistes ont fait bonne recette. 

Espédaillac 
Dans les tabacs. — M. Lalo, commis 

de culture à Livernon, vient d'être 
appelé à la résidence de Vayrac. 

Par son intelligence, par son affa-
bilité envers tous M. Lalo avait su, 
tout en faisant scrupuleusement son 
service, s'attirer l'estime et l'affec-
tions de tous les planteurs. 

Aussi nous ne voulons pas laisser 
partir cet excellent fonctionnaire 
sanslui adresser avecnosfélicitations 
pour un avancement bien mérité, 
l'expression des regrets que nous 
cause son départ. 

A. M. Delbreil, mari de notre sym-
pathique institutrice, son succes-
seur, nos meilleurs souhaits de bien-
venue. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Chez les notaires. — La chambre 
de discipline des notaires est ainsi 
constituée pour l'année 1914 : 

Président, Me Bourdet, à Milhac ; 
syndic, Me Delor, à Gramat; secré-
taire, Me Linol, à Gourdon ; rappor-
teur, Me Noualhac, à Martel ; tréso-
rier, Me Soulacroup, à Calés ; mem-
bres, Mc Lamothe, à Saint-Sozy, et Me 

Pécout, a Dégagnac. 

Gramat 
Concours de la race ovine. — La 

commission d'organisation du con-
cours spécial de la race ovine des 
causses du Lot a décidé que le con-
cours aurait lieu en 1914 à Gramat, 
le dimanche 21 juin prochain. 

Ce concours aura, cette année, une 
importance particulière. 

Labastide-Murat 
Morte en rentrant des obsèques. — 

Ces jours derniers, un peu avant la 
tombée de la nuit, Mme veuve Céles-
tine Janis, originaire de Saint-Sau-
veur-la-Vallée, domestique au service 
de M. Bergougnoux, curé de la pa-
roisse de Goudou, près Labastide-
Murât, venant d'assister aux obsè-
ques d'un prêtre, se sentait tout à 
coup indisposée et appelait.à son se-
cours. Vite, on s'empressait autour 
d'elle pendant qu'en toute hâte une 
personne obligeante allait quérir M. 
le docteur Alayrac. Mais tous les 
soins furent inutiles : quelques ins-
tants après, la malheureuse servante 
succombait à une rupture d'anévris-
me. 

Martel 
Société musicale La Martelaise. — 

Dimanche dernier, notrevaillanteso-
ciété musicale a fait sa première sor-
tie de l'année : elle nous a donné un 
brillant concert sur la place Gambet-
ta, de 4 h. 30 à 5 h. 30. 

Cette jeune société nous a joué 
quelques beaux morceaux de son 
répertoire et a été très applaudie par 
une nombreuse assistance. 

Nous souhaitons qu'elle ne s'arrête 
pas à ce beau succès et que de temps 
en temps, maintenant que lesjour-
nées seront belles, elle nous fasse 
deces agréables surprises. 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

Chemins de Fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée 

Train de luxe ^PARIS"ROME " 
Le train de luxe « PARIS-ROME », qui ne devait être mis en marche 

que jusqu'au 11 Mai, continuera à circuler tous les jours entre Paris,Rome 
et Florence, jusqu'au 28 Mai au départ de Paris et jusqu'au 30 Mai au 
départ de Florence et de Rome. 

Billets d'excursion 
En Touraine, aux Châteaux des 

bords de la Loire et aux stations 
balnéaires de la ligne de Saint-Na-
zaire au Croisic et à Guérande. 
1er Itinéraire : lle classe : 86 francs 

— 2« classe : 63 francs. Durée : 30 
jours avec faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Amboi-
se — Tours — Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches et retour à Tours 
— Langeais — Saumur — Angers — 
Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic 

k— Guérande et retour à Paris, via 
Blois ou Vendôme. 

2e Itinéraire : lre classe : 54 francs 
— 2e classe : 41 francs. Durée : 15 
jours sans faculté de prolongation. 

Paris — Orléans — Blois — Amboi-
se — Tours —Chenonceaux et retour 
à Tours — Loches, et retour à Tours 
— Langeais, et. retour à Paris, via 
Blois ou Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'an-
née. 

Cartes d'excursions en Touraine 
Ces cartes, délivrées toute l'année 

à Paris et aux principales gares de 
province, comportent la faculté de 
circuler à volonté dans une zone for-
mée par les sections d'Orléans à 
Tours, de Tours à Langeais, de Tours 
à Buzançais, de Tours à Gièvres, de 
Buzançaîs à Romoranlin et de Romo-
rantin a Blois. 

Elles donnent, en outre, droit â un 
voyage aller et retour, avec arrêts fa-
cultatifs, entre la gare de départ du 
voyageur et le point d'accès à la zone 
définie ci-dessus. 

Leur validité est de 15 jours, non 
compris le jour du départ à l'aller, ni 
celui de l'arrivée au retour, avec fa-
culté de prolongation ù deux reprises 
de 15 jours, moyennant supplément. 

Des cartes de famille sont délivrées 
avec une réduction de 10 à 50 0/0 sur 
les prix des cartes individuelles, sui-
vant le nombre des membres de la 
famille. 

Services automobiles 
Du t01' Juin au 30 Septembre, au 

départ de Tours, services automobi-
les effectuant des circuits à itinérai-
res variés permettant la visite des 
châteaux les plus intéressants de 
Touraine. Du Ie1' Avril au 15 Octobre, 
au départ de Blois, service automo-
bile pour Chambord et Cheverny ; 
départ à 13 h. 15. 

Ce qu'on peut visiter en empruntant 
les lignes du réseau d'Orléans 

Le réseau d'Orléans, situé au cœur de 
la France, dessert la riante vallée de la 
Loire, la Côte Sud de Bretagne, les beaux 
paysages du Centre et de l'Auvergne et 
donne accès à la région des Pyrénées, 
dont les grandes stations et les magni-
fiques décors de montagne, ont consacré 
depuis longtemps la célébrité. 

La vallée de la Loire est, on le sait, 
riche comme pas autre en monuments 
et en souvenirs historiques. C'est là 
que l'on va voir le château de Blois, 
édifié par Louis XII et François I" ; 
Chambord, la merveille de la Renais-
sance ; Chaumont et Amboise ; Chenon-
ceaux si séduisant par sa situation dans 
le lit même du Cher ; Azay-le-Rideau ; 
Ussé, Langeais, etc.. ; Blois," Tours, Sau-
mur, Angers sont aussi dans la même 
région, de curieuses villes d'art. Des 
services automobiles sont organisés pen-
dant la belle saison au départ de Tours 
el de Blois. 

La Côte Sud de Bretagne offre avec 
tous ses anciens souvenirs et ses vieilles 
traditions, une série de plages char-
mantes. C'est, aux environs de Nantes : 
Poniichet, La Baule, le Pouliguen, Batz, 
Le Croisic, et en remontant de Savenay 
àXanderneau : Quiberon, Belle-Ile, Con-
carneau, Beg-Meil, Douarnenez, Morgat 
(service automobile de et pour Quimper), 
etc. 

Au Centre de la France, le Réseau 
d'Orléans permet de visiter. La Creuse 
chantée par George Sand, le Berry, le 
Poitou et l'Angoumois dont les églises 
et les vieux édifices sont si précieux a 
étudier, le Périgord, le Bouergue et 
l'Albigeois qui comptent quelques-uns 
des recoins les plus curieux de nos 
vieilles provinces. Il s'y trouve aussi 
l'Auvergne du Puy-de-Dôme et du Can-
tal avec ses fraîches vallées et ses sta-
tions thermales ou climatériques (La 
Bourboule, le Mont-Dore, St-Nectaire, 
Vic-sur-Cère, Le Lioran, etc.. (services 

automobiles en été du Mont-Dore à St-
Nectaire, à Vic-sur-Cère et au Lioran). 
et les merveilles naturelles du Haut 
Quercy (Bocamadour-Miers, Gouffre de 
Padirac, Grottes de Lacave), y sont un 
beau prélude aux fantastiques Gorges 
du Tarn. 

Quant aux Pyrénées où l'on accède 
par Toulouse ou Bordeaux et qui sont 
desservies par le réseau du Midi, suite 
de l'Orléans, elles ont pour elles les 
stations thermales de Salies-de-Béarn, 
les Eaux-Bonnes, les Eaux-Chaudes, Cau-
terets, Bagnères-de-Bigorre, Luchon, Aix-
les-Termes, Vernet-les-Bains, Amélie-les-
Bains, etc.. Non loin de Toulouse, il 
faut voir la « Cité » de Carcassonne, 
une merveilleuse évocation du Moyen-
Age, et dans le Sud-Ouest, il est de 
grandes stations balnéaires ou hiver-
nales, Arcachon, Biarritz, St-Jean-de-Luz, 
Hendaye, Pau, fréquentées toute l'année 
par une foule mondaine et cosmopolite. • 
(Services d'auto-cars de la « Boute des 
Pyrénées », de Biarritz à Cerbère et 
dans le Pays-Basque). 

Signalons qu'aux deux extrémités de 
la chaîne des Pyrénées, s'ouvrent les 
portes de l'Espagne. Par la station esti-
vale et hivernale de Banyuls-sur-Mer et 
par Cerbère que l'on atteint via Tou-
louse-Narbonne-Port-Vendres (paquebots 
pour l'Algérie), on se rend à la Côte 
Orientale de la Péninsule (Barcelone, 
Tarragone, Valence, etc.) ; par Hendaye, 
où l'on passe également pour se rendre 
en Portugal (Lisbonne, Porto, etc.), on 
accède d'autre part à Madrid, à Cartha-
gène (paquebots pour Oran), à l'Anda-
lousie (Séville, Grenade, Cordoue, Mala-
ga, Algésiras-Gibraltar), et au Maroc 
(Tanger, traversée de ou pour Algésiras 
en 2 h. 30). 

Rappelons que le Maroc est également 
accessible par services directs et rapides 
via Bordeaux-Casablanca. 

Terminons, enfin, en mentionnant les 
services de paquebots au départ de Bor-
deaux et de Lisbonne, à destination soit 
de l'Amérique du Sud (escale à Dakar), 
soit de l'Afrique Occidentale (Sénégal, 
Guinée, Côte d'Ivoire, Congo). D'autres 
lignes, partant de Barcelone, desservent 
également l'Amérique du Sud. 

Afin de faciliter les voyages dans tous 
ces riches domaines, la Compagnie 
d'Orléans olïre an public de nombreuses 
combinaisons de billets à prix réduits, 
billets d'aller et retour individuels et 
de famille, billets d'excursions, etc.. 

Elle a, en outre, réalisé toutes les 
commodités de voyage afin de rendre 
les excursions aussi agréables et rapides 
que peu fatigantes (wagons-lits et restau-
rants, trains de luxe « Sud-Express », 
« Pyrénées-Côte d'Argent » et « Paris-
Barcelone-Express », train rapide de 
jour de la ligne Paris-Bordeaux avec 
salon-fumoir et salon de dames, etc.. 

De plus, au moment des fêtes de 
Pâques à Madrid, de la Semaine Sainte 
et de la Feria de Séville, de même qu'en 
automne, elle délivre des billets à prix 
très réduits, avec dix itinéraires diffé-
rents pour voyages en Espagne et au 
Maroc. 

Nota. — Pour plus amples renseigne-
ments, consulter le Livre Guide Officiel 
de la Compagnie d'Orléans en vente au 
prix de 0 fr. 30 dans ses principales 
gares et stations, ainsi que dans ses 
bureaux de ville et adressé franco contre 
l'envoi de 0 fr. 50 à l'Administration 
Centrale, 1, place Valhubert, à Paris,. 
(Bureau du Trafic-Voyageurs (Publicité). 

Bibliographie 

La Revue des Français (couverture 
blanche au liseré tricolore) paraît 
trois fois par mois. Sa livraison du 
10 mai, à la suite des chroniques 
régulières de Georges Price et Biard 
d'Aunetsur « Ce qui se passe dans 
le Monde», publie la suite des inté-
ressantes études de M. Léon Séché 
sur « les Plages et Villes d'Eaux Ro-
mantiques », celle-ci sur le séjour de 
«Lamartine et Michelet à Hyères »; 
la continuation de notre enquête 
sur « l'Organisation Patronale en 
France »; la « Revue des Idées » d'Er-
nest Seillière; « Tristesses et Gran-
deurs centenaires »: « une curieuse 
nouvelle Tonkinoise » de Norbert Se-
vestre; « Monsieur le linh-cô »; d'in-
téréressants souvenirs de Jean de 
Caldain « sur la Genèse de là-bas »; 
« un pèlerinage à la Dent de Boud-
dha » de Marcel Pionnier; « le Problè-
me du Caoutchouc au Brésil », par 
Joseph Prisson; la « Critique théâ-
trale » de Sailland Curnonsky; des 
« Echos », des vers d'actualité de 
Georges Doccmois, etc 

Rappelons que la Revue des Fran-
çais est accompagnée d'un luxueux 
supplément, magazineillustré, qu'elle 
donne des abonnements d'essai pour 
le prix réduit de 1 fr. 25 ("trois livrai-
sons) adressés à ses bureaux 24, 
boulevard des Capucines, Paris, et 
que sa livraison courante est vendue 
parlout cinquante centimes. 

i .a Revue des Français paraît trois 
lois par mois, 10, 20et 30et ne publie 
que do l'inédit. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2162e livraison (9 mai 1914). 

Filles de proscrit (1793-1799), par 
Georges-G. Toudouze. A travers le 
Maroc français (Marrakech), par 
Louis Roussélet. L'enfant des fées, 
par Thérèse Jeanroy. La ronde des 
Saisons, par Gabriel Renaudot. 

Abonnements. France : Un an, 20 fr. — 
Six mois, 10 fr. Union Postale : Un an, 
22 fr. — Six mois, 11 fr. Le numéro : 40 
centimes. Librairie Hachette et Cie, 79, 
boulevard Saint-Germain. 

A travers la presse, le très inté-
ressant ouvrage de A. de Chambure 
sur le journalisme d'autrefois et 
d'aujourd'hui, paraît avec une ma-

gistrale préface de M. Adolphe Bris-
son (Un beau volume de 700 pages 
environ, illustré de nombreuses pho-
togravures, Th. FERT et compagnie, 
37 rue Bergère). 

donne cette semaine 

2, Patrons découpés gratuits 
(dont un manteau pour Fillette de 7 à 8 ans) 

60 Modèles'inédits 
(Robes, Jupes, Chemisettes) 

16 Pages île lecture saine et variée 
MERVEILLEUSES PRIMES 

Chocolat Lombart, Café Damoy, Thé, Sablé, etc. 

Le Numéro *< 1U p Le 
• Centimes •' 

Remboursable 
par UN BON 

i En vente partout 
et v, rue Lexa.aignan. 4 

■ ■ „, ■■ 

EN VENTE PARTOUT ■ 

NOUVELLE SERIE 

Paraissant 
2 FOIS PAR MOIS 
LE 5 ET LE 20 

L'ÉLÉGANCE et LA MODE 
LES LETTRES et LES ARTS 

LES IDÉES ET LES ACTES 
LA VIE PRATIQUE : 

TOUTE 

L'ACTUALITÉ FÉMININE 

SUPERBE COUVERTURE en 3 COULEURS 

50 CENTIMES 

m 

LE CÉLÈBRE 
RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUXj 

— i 
Rend aux cheveux j 
gris leur couleur et ] 
beauté naturelles. 
Supprime les peili 
cules et arrête laj 
chûte des cheveux. 

SE RECOMMANDE PAR j 
30 ANS DE SUCCÈS ET j 
UNE VENTE TOUJOURS) 

, CROISSANTE. 
Envoi franco du prospectus sur demande 

I ENTREPOT : 28, Rue d'Enghien. PARIS \ 
EN VENTE! PARTOUT 

Le flacon 2 fr. 75 ; le grand flacon 4 fr. 75 
EXIGEZsur/esflacons/esmotsROYALWINDS&St j 

FORCE VIRILE: 
h.Ammw nr\ - DI.L.. n i_ r-ti: :i; . 

f retrouvé* à ton» 
âgepar la méthode 

scientifique 
■ wasWBS W ■■■■ Hrt et Inoffensive du 
DrORHINY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jama/j 
ti'insuocàs. Notice explicative gratis et franco $ur demanda* 

SULLETIN FINANCIER 
Paris, le 11 mai 1914 

Les résultats du scrutin de bal-
lottage n'ontpas donné satisfaction 
à la Bourse. Le marché a été, en 
outre, influencé par l'attitude peu 
encourageante des places étran-
gères. 

En conséquence, la tendance a 
été très faible et les cours ont subi 
une baisse sensible. 

La Rente française abandonne 
28 centimes à 86,57. 

Les fonds d'Etats étrangers sont 
lourds. L'Extérieure espagnole fait 
88,05, l'Italien 96,10 et le Turc 
81,80. Le Russe 3 % 1891 fléchit à 
73,15, le 1896 à 69,60, le 5 % 1906 
à 101,40, le 4 1/2 1909 à 97,05 et le 
Consolidé à 88,15. 

Mauvaise tenue des établisse-
ments de Crédit. La Banque de 
Paris s'inscrit à 1566, le Comptoir 
d'Escompte à 1036, le Crédit Fon-
cier à 891, le Crédit Lyonnais à 
1605 et la Société Générale à 792. 

Parmi les chemins français, le 
Lyon cote 1227, le Nord 1696 et 
l'Orléans 1305. 

Le Rio-T'into recule à 1727. 



CHEMIN DE FER DORLÉANS 

Fêtes de l'Ascension 
et de la Pentecôte 

Validité exceptionnelle des billets 

Aller et Retour 

A l'occasion des Fêtes de l'Ascen-
sion et de la Pentecôte 1914, la Com-
pagnie d'Orléans rendra valables 
comme suit : 

Ascension : du mardi 19 avril au 
dernier train du mardi 26 mai. 

Pentecôte : du jeudi 28 mai au der-
nier train du jeudi 4 juin 

Les billets Aller èt Retour ordinai-
res délivrés aux prix et conditions 
des Tarifs spéciaux G. V. Nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expire-
ra après les dates extrêmes indiquées 
ci-dessus. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Parti 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISÎE PO LyCfE SAlBETTfï 
et des Ecoles Normales 

B, RUE FÉNELON, en faoe la 
Consultations de 9 à 6 heure» 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

MARCHÉ DE LA VILLETTE 

Lundi 11 Moi 1914 

ESPÈCES 
ENTRÉES 

DIRECTES 

au Marché et à l'Abattoir 

2.536 
1.162 791 

360 
1.805 2.851 

16.088 7.302 

5.761 3:876 

RENVOI 
PRIX PAR 1/2 K1LOG. 

Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

lre qualité 2e qualité 3e qualité 

0,85 0,80 0,72 
I .144 0,80 0,76 ' 0,68 

0,76 0,70 0,66 
95 1,10 1,05 !..00 

672 1,18 1,15 ' 1,02 
0,58 0,56 0,55 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur toutes les marchandises. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

LANT 
CAH (Lot) 

ALENÇON (Orne) 

RBSSES 
rfH-

tior) fAoderr)e 
-ti:-

#- USINE DB CAHORS 4 x en toits genres 

| LIVRAISON RAPIDE. 
I 
mwÊt 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de vos ordonnances 

A LA 

„ TÉLÉPHONE 43 GRANDE PHARMACIE 
== DE LA CR0IX-R00GE 

La plus importante Pharnjacle de toute la région 
LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHE 

LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GfkRNJfcL, M, i, Pharmacien de Ire Classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) ~ CAHORS 

B PHOSPHIODE GARiSAL 
ace l'Huile de Foie de Riïorue re 

POUR LE TRAITEMENT & LA OUÉRISON 
DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 fr. 50. — Le litre : S fr. 

La phosphiode Çarnal 
ef le Çorps Médical 

ATTESTATION iïVM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

e mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
« de poitrine. 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 

«fe ta Faculté de Médecine de Paris, 
% Bowkvajrd Oraaao, Paris. 

RVICE (1913-14) 
JD>& Paris à ^oia.ïow.se> ;par Cahors 

739 3 1123 121 23 35 1125 
RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS RAPIDE 

BRIVE.. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Ausl.) dép. 
LIMOGES S a,,ThT départ. 

arrivée 
départ. 

(iignac-Cressensac. 
! SOU1LLAC \ a

1
n'--( dep . 

} CAZOULES. 
j Laniollie-Eénelon . 
! Nozàc 

GOURDON 
Saint-Clair 
Dégâ-gnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catùs. 
Espère 

CAHORS j 
Sepl-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE...arr. 

1", 2\ 3' clas. 

3 
(J 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

16 
18 
45 
'21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 
40 
51 

2 
i;î 
22 
.•52 
41 
51 

5 
12 
45 
19 
31 

1", 2\ 3* clas. 

8 20 

OMNIBUS * 
1", 2', 3' cias. 

8 
14 
14 
15 
15 

80 
2 

12 
41 
48 

17 
17 

18 
23 

18 » 
18 26 
19 16 

15 58 
16 33 
16 52 
16 54 
17 2 
17 18 
17 28 
17 40 
17 49 
18 » 
18 11 
18 23 
18 33 
18 43 
18 58 
19 8 
19 22, 
19 29 
20 2 
20 36 
21 57 

1", 2-, 3* clas. 

19 » 
19 10 

0 47 
0 53 
2 29 
2 35 

4 
4 

5 
6 

i", 2; 3" clas. 

20 27 
20 37 

2 28 
2 36 
4 5 
4 14 

4 49 
4 52 

5 17 

5 53 
5 58 

6 35 
7 1 
7 50 

l", 2*, 3" clas. 

22 51 
23 4 
8 34 
9 10 

12 5 
13 12 
13 47 
14 6 
14 
14 

10 
18 

14 34 
14 44 

56 
5 

16 

14 
15 
15 
15 27 
15 38 
15 47 
15 57 
16 7 
16 18 
16 34 
16 42 
17 J7 
17 54 
20 » 

OMNIBUS 
I", 2*, 3* classes 

19 
20 
20 
20 
20 
21 
21 
21 
21 
21 
22 
22 
22 
22 

7 
7 
7 
7 
8 
8 

10 

25 
3 

23 
43 
52 
9 

20 
33 
43 
55 

7 
19 
30 
41 

» 
12 
29 
38 
19 
58 
36 

X>o Toulouse à Paris par Oahors 
42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE 
î\ 3- clas.|l", 2\ 3* c!ta.|l", 2*, 3* c!«s.|f\ y, V amn}V, V, S* ctas.il", f, r elas. 

CAHORS. 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

arr. 
dép. 

Espère 
St-Denis-Catus... 
Thédiràc-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. 

13 » 
13 49 

14 45 
14 49 

a.l 15 47 19 45 
, d.| 15 48 19 47 

Gignac-Cressens.. 
BRI VF ( a. 16 23 20 22 

f d. 16 28 20 31 
PARIS.. (A.) arr. 23 45 4 36 
PARIS.. (O.) arr. 23 54 4 46 

Les trains " express " et 
les indicateurs. 

(•) Le train 1132 n'a lieu que les jours de foire à Montauban 

16 45 
17 37 
17 59 

18 36 
18 43 

19 24 

15 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 
20 

3 
17 

20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

18 
19 
20 

'21 
21 
21 
21 

5 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
9 
9 

19 
19 

3 
59 
42 
25 
34 
46 
54 
50 

4 
20 
36 
45 
54 
11 
20 
30 
44 
52 

4 
36 

7 
25 

5 
14 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

23 43 
23 46 

0 22 
0 28 
8 47 
8 56 

23 37 
0 27 

1 23 
1 27 

OMNIBUS O 
V. f, 3* c!as.|t 

5 18 
7 15 
7 56 
8 33 
8 47 
8 59 
9 7 
9 30 
9 42 

4 
7 

9 
10 

8 

2 
3 

10 

58 
5 

32 
10 41 

10 16 
10 25 
10 38 
10 '46 
10 
11 
11 15 
11 18 
11 43 
12 11 
12 56 
22 46 
22 55 

MN1BUS 
f, 3- clas. 

9 16 
10 47 
11 25 
12 
12 

» 
8 

12 19 
12 27 
î'o~ " 32 
15 44 
15 57 
16 10 
16 19 
16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 
18 41 

' rapide" ne prennent les voyageurs de 2* et 3* classes que dans des conditions déterminées : consulter 

Paris à St-Benis-près-
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

20 27 
5 46 

54 
58 

6 
18 

6 25 
6 34 
6 55 
7 11 
7 26 
8 5 

» 
9 34 

10 3 
» 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

artel et Aurillao 
22 51 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

10 » 
20 5 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

Anrillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Brelenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

32 
12 
25 
44 

2 
6 10 
6 19 

27 
33 

6 39 
6 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

7 52 
8 2 
8 9 
8 14 
8 22 

» 

9 
9 

10 

11 
54 

7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

14 54 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
4 46 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

"fO*»-. — l-e^ Jour*; de foires à Anrillac un train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
arrive a St-Dems a 7 h. 17 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou. Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

» 

6 50 

7 31 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

10 58 

11 58 

12 38 

12 50 

13 4 

13 8 

13 16 

13 26 

15 32 

16 40 

17 20 

18 2 

18 17 

18 21 

18 29 

18 40 

19 42 

20 54 

21 37 

21 45 

» 

St-Denis-près-Martel au Buisson 
Sl-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson. ar. 

» 

5 52 

6 » 

6 40 

» 

6 54 

7 8 

7 14 

7 19 

8 » 

8 10 

9 17 

10 9 

4 55 

5 51 

12 14 

12 28 

12 34 

12 39 

13 10 

13 21 

14 22 

15 21 

20 1 

20 17 

20 23 

20 28 

20 58 

21 7 

21 51 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 9 12 
Carsac 9 23 
Grolejac 9 31 
St-Cirq-Madelon 9 36 
Payrignac (arr.) 9 43 
GOURDON .' ! 9 52 | 14 19 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

20 43 
20 54 
21 2 
21 7 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 

36 
44 
51 
56 

6 
8 17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
1* 21 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 5 26 9 50 12 55 17 42 
GAPDFNAf ( a. 10 1 13 5 16 » 20 58 

FIGEAC 10 25 13 30 16 31 21 31 
LePournel 10W41 » 16 51 21 52 
Assier 10 52 13 59 17 » 22 2 
Flaujac (halte)... » » » 22 11 
Gramat 11 13 14 21 17 20 22 26 
Rocamadour 11 24 14 32 17 31 22 37 
Montvalent 11 38 » 17 45 22 
St-Denis-p.- j arr. 11 48 14 53 17 55 23 

Martel f dép. 11 55 14 58 17 59 23 
Quatre-Routes.... 12 4 15 7 » 23 17 
Turenne 12 13 15 16 18 13 23 26 
BRIVE ar. 12 33 15 38 18 33 23 .47 
PARIS (Orsay) ar. 22 55 23 54 4 46 8 43 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

52 
1 
7 

» 
» ?) 
» 
» 

» 
3 54 

» 
4 22 
4 35 
4 56 
5 9 
5 37 
6 18 

19 14 

6 
16 
30 
51 
4 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép, 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 
CAPDENAC 

TOULOUSE 

ar, 
d. 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 18 
9 32 
9 45 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 

» 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 

0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 
5 27 

» 
5 44 

» 
6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

17 10 
17 23 

» 
» 

8 14 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 23 
9 37 
9 59 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 35 
14 47' 
14 57 = 
15 19' 
15 30 
16 5 
20 49 

ï>© Caîiors à I^ibos 
dép. CAHORS 

Mercuès. 
Douelle (Arrêt)., 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt), 
Puy-l'Evêque.... 
Duravel 
Soturac-Touzac . 
Ftunel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).. 

6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
6 
7 
7 
7 
7 

22 

3 
17 
21 
28 
34 
46 
49 
58 

5 
13 
23 
29 
55 

7 28 
7 50 

8 8 
8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 58 
13 5 
13 11 
13 22 
13 25 
13 34 
13 41 
13 49 
13 58 
14 
4 

4 
46 

18 52 
19 7 
19 11 
19 39 
19 27 
19 43 
19 46 
19 58 
20 6 
20 14 
20 27 
20 33 

8 43 

JCvihos à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

MIXTE 
12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 

14 55 
15 13 

19 50 
7 48 
7 56 
8 6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 7 
9 19 

22 51 
15 18 
15 26 
15 36 
15 43 
15 50 
15 57 
16 2 
16 12 
16 20 
16 25 
16 30 
16 42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

I>«3 Cahors à Capdenao 
dép. . CAHORS. 

Cabessut. 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC. — Ar. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 
18 49 
18 57 
19 7 
19 18 
19 24 
19 31 
19 37 
19 50 
19 59 
20 7 
20 18 
20 29 
8 43 

o 
V 03 , 

-CT3 01 

;-«3o 

I>e Captlenao à Cahors 
PARIS (Orsay). 
CAPDENAC. — dép. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval. '. 
Saint-Ci rq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry ],[ 
Vers [ 
Arcambal 
Cabessut.... 
CAHORS. — Ar.!"! 

20 27 
7 
7 
7 
7 

23 
34 
44 
52 

8 4 
8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
8 53 

1 

10 
10 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
11 
12 
32 
12 
12 
12 

44 
55 

5 
13 
22 
32 
38 
45 
51 

2 
7 

15 
24 
32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 


